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Bienvenue au Musée de l’Homme

 C’est quoi un musée ? 

 Un musée est un endroit où des objets et des œuvres d’art sont présentés. 

 Ces objets et ces œuvres d’art racontent des histoires.

 Le musée s’appelle musée de l’Homme. 

 Homme avec un grand H veut dire tous les humains : les femmes et les hommes. 

 Le musée de l’Homme se trouve à Paris, face à la Tour Eiffel

L’entrée du musée de l’Homme

 Le musée de l’Homme est très grand, il se trouve dans le palais de chaillot

 Si vous voulez tout visiter, il faut venir plusieurs fois. 

Le palais de Chaillot

Le musée de l’Homme est là



Bienvenue au Musée de l’Homme

Le musée de l’Homme raconte l’histoire des humains. 

L’entrée de la Galerie de l’Homme

 Le musée expose des objets et des œuvres pendant une durée limitée. 

 Ces expositions s’appellent des expositions temporaires. 

 Il peut y avoir 2 ou 3 expositions temporaires par an. 

 Le musée de l’Homme présente des objets qui viennent du monde entier.

 Certains objets datent de la préhistoire. 

 La préhistoire est une grande période de l’histoire. 

 Cette période va de la naissance de l’Homme à la découverte de l’écriture. 

 Certains objets datent d’aujourd’hui. 

 

Un bus du Sénégal
 en Afrique

Voici la Galerie de l’Homme

Voici des exemples d’oeuvres et d’objet à voir au musée de l’Homme

Le crâne 
d’un homme préhistorique : 
Cro-Magnon



Voici des exemples d’oeuvres et d’objet à voir au musée de l’Homme

L’exposition « J’ai le droit d’avoir des droits »

 L’exposition « J’ai le droit d’avoir des droits ! » est une exposition temporaire. 

 Les œuvres sont présentées pendant une durée limitée.  

L’atrium du musée de l’Homme
L’atrium est un grand espace très haut et très large.

 Le musée de l’Homme a invité des artistes pour créer des œuvres dans le musée.

 Les artistes ont pu créer des oeuvres en rapport avec les droits de l’Homme. 

 Les droits de l’Homme sont les droits humains. 

 Pour connaître ce que sont les droits de l’Homme, regardez la page d’après. 

L’exposition se trouve ici 



 

Les droits de l’Homme

 Les droits sont des règles qui permettent à tous les humains de vivre ensemble. 

 Tous les humains ont le droit d’avoir des droits. 

 C’est pour ça que l’exposition s’appelle « J’ai le droit d’avoir des droits ! » 

 L’Homme veut dire tous les humains. 

 Les droits de l’Homme sont une liste de règles pour tous les humains. 

 Les droits de l’Homme sont un ensemble de droits très important. 

 Les droits de l’Homme doivent être respectés pour tous les êtres humains. 

 Vous pouvez trouver les droits de l’Homme dans un document qui s’appelle 

 La déclaration universelle des droits de l’Homme. 

 Ce document comporte en 30 articles. 

 Chaque article est un petit texte qui parle d’une règle importante. 

   

   Voici des exemples d’articles de la déclaration : 

  Article 1 : Tous les humains sont libres et égaux 

  

  Article 19 : Tous les humains ont le droit d’avoir leurs propres pensées.   

  Article 26 : Tous les humains ont le droit d’aller à l’école. 

  

 Article 3 : Tous les humains ont le droit de vivre, d’être libre 

 et de se sentir en sécurité 



 

 Les droits sont des règles qui permettent à tous les humains de vivre ensemble. 
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  Article 19 : Tous les humains ont le droit d’avoir leurs propres pensées.   

  Article 26 : Tous les humains ont le droit d’aller à l’école. 

  

L’art urbain

 Les artistes invités au musée de l’Homme font de l’art urbain. 

 L’art urbain est un art d’aujourd’hui. 

 L’art urbain est un art qui se fait dans la rue. 

 Par exemple sur les murs des immeubles ou sur les trottoirs. 

 Urbain veut dire ville.

 Zag est un homme et Sia est une femme. 

 Ils peignent souvent sur des escaliers dans la rue. 

 D’autres artistes peignent sur le sol ou sur les murs dans la rue. 

Voici Zag et Sia
Ce sont 2 artistes qui créent dans la rue.



Dessiner avec des mots

 Lek et Sowat sont 2 artistes. 

 Ils ont écrit un article important de la Déclaration des droits de l’Homme. 

 C’est l’article 1 qui dit que tous les humains sont libres et égaux. 

 Reconnaissez-vous des mots écrits sur le mur ? 

 Les phrases sont écrites sur tous les murs autour de l’oeuvre. 

 Lek et Sowat ont utilisé du scotch pour faire les lignes bleues et rouges. 

 Le bleu et le rouge sont les couleurs du drapeau français. 

 Avez-vous déjà essayé de faire des dessins avec du scotch ? 

 

 

 Denis Meyers utilise l’article 26 des droits de l’Homme pour réaliser son oeuvre. 

 L’article 26 explique que tous les humains ont le droit à l’éducation. 

 L’artiste n’a pas écrit directement sur le mur. 

 Il a écrit sur les feuilles d’un livre qu’il a collé sur le mur.

Voici l’oeuvre de Lek et Sowat



Dessiner avec des mots

 Lek et Sowat sont 2 artistes. 

 Ils ont écrit un article important de la Déclaration des droits de l’Homme. 

 C’est l’article 1 qui dit que tous les humains sont libres et égaux. 
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 Denis Meyers utilise l’article 26 des droits de l’Homme pour réaliser son oeuvre. 

 L’article 26 explique que tous les humains ont le droit à l’éducation. 

 L’artiste n’a pas écrit directement sur le mur. 

 Il a écrit sur les feuilles d’un livre qu’il a collé sur le mur.

Denis Meyers peint avec une bombe de peinture. 

C’est comme une bombe de déodorant qui crache de la peinture.

Voici l’oeuvre de Denis Meyers

  Regardez les oeuvres de Lek et Sowat et de Denis Meyers ! 

 Ces artistes dessinent avec des mots mais les 2 oeuvres sont très différentes. 

 Pouvez vous chercher les différences ? 



Peindre sur des escaliers

Zag et Sia

Zag et Sia ont peint un escalier du musée de l’Homme. 

Vous devez vous mettre à un endroit précis pour bien voir le personnage en entier.

Si vous vous déplacez, les lignes du dessins ne sont plus alignées.  

Ça s’appelle une anamorphose. 

Si vous êtes dans l’exposition, regardez au sol, il y a un autocollant. 

Mettez-vous à l’endroit où est placé l’autocollant. 

C’est le meilleur endroit pour voir l’oeuvre. 

L’homme qui est dessiné essaye de toucher le soleil. 

Le soleil est une image utilisée pour parler de la richesse ou du bonheur.

Voici l’oeuvre de Zag et Sia  
Cette oeuvre s’appelle Méduse



L’exposition continue ...

Voici les oeuvres de 2 autres artistes de l’exposition. 

Ces artistes ont utilisé des matières différentes. 

Cette photo présente l’oeuvre de l’artiste Madame. 

Madame a utilisé une cage et du papier collé sur du bois. 

Cette photo montre l’oeuvre de l’artiste Goin. 

Goin a peint sur une toile.  

C’est un tableau. 

L’artiste a utilisé la bombe de peinture et des pochoirs. 

La découverte de l’exposition est terminée ! 
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